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attendu que l’Assemblée fédérale qui se sépare habituellement vers cette date 
n’aurait pas le temps suffisant de discuter et voter nouveau traité.

Veuillez communiquer contenu de la présente à notre délégation1.

1. Der Vertrag wurde am 13. Juli 1904 unterzeichnet. Botschaft des Bundesrates an die Bundesver
sammlung vom 22. November 1904, betreffend den am 13. Juli 1904 mit Italien abgeschlossenen 
Handelsvertrag, in: BB11904, VI, S. 153 ff. Bundesbeschluss vom 22. Dezember 1904 und Vertrags
text in: AS 1905, NF 21, S. 187 ff.
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Der Bundespräsident und Vorsteher des Politischen Departementes, R. Comtesse, 
an die schweizerischen Gesandten in Paris, Rom, London, Berlin,

Wien und Washington
Kopie
S Berne, 15 juillet 1904

L’article 19 de la Convention signée à La Haye, le 29 juillet 1899, pour le 
règlement pacifique des conflits internationaux, est ainsi conçu:

«Indépendamment des traités généraux ou particuliers qui stipulent actuelle
ment l’obligation du recours à l’arbitrage pour les Puissances signataires, ces 
Puissances se réservent de conclure, soit avant la ratification du présent Acte, 
soit postérieurement, des accords nouveaux, généraux ou particuliers, en vue 
d’étendre l’arbitrage obligatoire à tous les cas qu’elles jugeront possible de lui 
soumettre.»

Le Conseil fédéral s’inspirant de cet article et animé du désir de contribuer, de 
son côté, au développement de cette institution protectrice de la paix et du droit 
qu’est l’arbitrage international, a décidé, dans sa séance du 8 juillet, de charger 
notre Département d’entamer des pourparlers, en vue de la conclusion de traités 
d’arbitrage, avec la France, l’Italie, la Grande-Bretagne, l’Allemagne, l’Au- 
triche-Hongrie et les Etats-Unis d’Amérique

En donnant suite à cette décision, nous vous prions de vouloir bien pressentir 
le Gouvernement auprès duquel vous êtes accrédité s’il serait disposé à conclure 
avec la Suisse un traité d’arbitrage conforme aux traités récemment intervenus 
entre l’Angleterre et la France, l’Angleterre et l’Italie, la France et l’Italie. Vous 
trouverez ci-joint le texte du traité franco-anglais, du 14 octobre 1903l.

Vous aurez soin de faire observer que les traités à conclure devront être 
soumis, selon notre droit public, à la ratification de l’Assemblée fédérale.

Dans l’attente d’un rapport sur le résultat de vos démarches, nous saisissons 
cette occasion etc. ...

1. Annex.

dodis.ch/42889dodis.ch/42889

http://dodis.ch/42889
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/42889


18. JU L I 1904 71

A N N E X

Schiedsvertrag zwischen England und Frankreich vom 14. Oktober 1903

Le Gouvernement de Sa Majesté Britannique et le Gouvernement de la République Française, 
signataires de la Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux conclue à La Haye 
le 29 juillet 1899; considérant que par l’article XIX de cette convention, les Hautes Parties contrac
tantes se sont réservé de conclure des accords en vue du recours à l’arbitrage, dans tous les cas qu’elles 
jugeront possible de lui soumettre; ont autorisé les soussignés à arrêter les dispositions suivantes:

Article 1er. -  Les différends d’ordre juridique ou relatifs à l’interprétation des Traités existant entre 
les deux Parties contractantes qui viendraient à se produire entre elles, et qui n’auraient pu être réglés 
par la voie diplomatique, seront soumis à la Cour permanente d’arbitrage établie par la Convention du 
29 juillet 1899 à La Haye, à la condition toutefois qu’ils ne mettent en cause ni les intérêts vitaux ni 
l’indépendance ou l’honneur des deux Etats contractants, et qu’ils ne touchent pas aux intérêts de 
tierces Puissances.

Article 2. -  Dans chaque cas particulier, les Hautes Parties contractantes, avant de s’adresser à la 
Cour permanente d’arbitrage, signeront un compromis spécial, déterminant nettement l’objet du 
litige, l’étendue des pouvoirs des arbitres et les délais à observer, en ce qui concerne la constitution du 
tribunal arbitral et la procédure.

Article 3. -  Le présent arrangement est conclu pour une durée de cinq années, à partir du jour de la 
signature.
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R A P P O R T  A U  C O N S E I L  F É D É R A L  S U R  LA Q U E S T I O N  D E  LA 
R E P R É S E N T A T I O N  C O M M E R C I A L E  D E  LA S U I S S E 1

Minute Berne, 18 juillet 1904
I .

Comment est organisée, pour les divers pays d’Europe, leur représentation 
commerciale et quels avantages ces pays ont-ils retirés jusqu’ici de cette représen
tation?

II.

N’est-il pas nécessaire que l’Etat qui veut avoir une représentation commer
ciale dans un pays étranger accrédite en même temps un agent diplomatique 
auprès des Autorités de ce pays? Peut-on espérer qu’une organisation commer
ciale à l’étranger, représentée par des consuls de commerce et des agents 
commerciaux de diverses catégories, puisse travailler efficacement et rendre des 
services appréciables sans la présence et l’appui d’un agent diplomatique?

I.

Pour la première partie de ce rapport, voir le travail de Mr. Dunant sur la 
Représentation Commerciale, dont le manuscrit se trouve aux actes2.

1. Vermutlicher Autor: Comtesse.
2. Nicht ermittelt.
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